SECURITE A LA CHASSE

L'article L424-15 du Code de l’environnement définit les règles garantissant la sécurité des chasseurs et des tiers dans le déroulement de toute action de chasse ou de destruction d'animaux d'espèces non domestiques, particulièrement lorsqu'il est recouru au tir à balles.

Cet article prévoit notamment une remise à niveau décennale obligatoire portant sur les règles élémentaires de sécurité pour les chasseurs.

Dans ce cadre, la Fédération départementale des chasseurs de Loir-et-Cher propose à ses adhérents deux axes de formation au choix, intégrant chacun le module de la formation décennale obligatoire :

Formation d’une journée à la SECURITE A LA CHASSE (de 8h30 à 17h30)

	Nombre de participants 
	20 (minimum) à 30 (maximum)

	Public
	Titulaires d'un permis de chasser 
Adhérents à la Fédération des chasseurs de Loir-et-Cher

	Lieu de formation 
	Site fédéral de Montrieux-en-Sologne, 
Ou en tout lieu du département mis à disposition par le groupe de chasseurs à former

	Programme 
	Remise à niveau décennale sécurité obligatoire, 
Quelques notions sur les assurances, 
Règles élémentaires sur les armes, 
Responsabilités de l’organisateur de chasse, 
Consignes de sécurité à rappeler avant chaque chasse, 
Sécurité à la chasse du petit gibier, 
Sécurité à la chasse du grand gibier, 
Secourisme (notions élémentaires par un intervenant de la MSA), 
Parcours de l’examen du permis de chasser
Matérialisation des postes et angles de sécurité

	Tarif 
	30 € repas compris (à régler avant la session de formation)

	Prochaines sessions 2022/2023
	15/05/2023 ou 23/05/2023

Par ailleurs, des sessions spécifiques peuvent être organisées pour des groupes constitués de 20 à 30 chasseurs.

	Inscription
	En nous retournant le coupon ci-dessous accompagné de votre règlement de 30€




---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


	Journée Sécurité
	COUPON A RETOURNER ACCOMPAGNE DE VOTRE REGLEMENT DE 30€
A : FDC41 - BP 30068 - 41350 VINEUIL

	
	SESSION DESIREE (cocher 1 case) :               15/05/2023             23/05/2023  

	
	NOM PRENOM
	

	
	ADRESSE
	

	
	TEL / MAIL
	


Formation décennale obligatoire EN LIGNE

	Public
	Adhérent chasseurs de la FDC41 

	Programme 
	Programme défini par la Fédération nationale des chasseurs en 4 modules : 
· Objectifs de la formation et bilan des accidents de chasse,
· Modélisation et analyse d’accidents réels
· Consignes de sécurité, prévention des risques et accidents 
· Le réseau fédéral et la FDC41

	Tarif 
	Gratuit

	Inscription
	En ligne, depuis le lien suivant : 
https://fdc41-2.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx

Identifiant : votre identifiant Guichet Unique de 14 caractères présent sur votre titre de validation du permis de chasser 

Mot de passe : votre date de naissance au format JJ/MM/AAAA (exemple : 12/07/1963).



Formation décennale obligatoire EN PRESENTIEL 

	Nombre de participants 
	30

	Public
	Adhérent chasseurs de la FDC41 

	Lieu de formation 
	Site fédéral de Vineuil ou de Montrieux-en-Sologne

	Programme 
	Programme défini par la Fédération nationale des chasseurs en 4 modules : 
· Objectifs de la formation et bilan des accidents de chasse,
· Modélisation et analyse d’accidents réels
· Consignes de sécurité, prévention des risques et accidents 
· Le réseau fédéral et la FDC41

	Tarif 
	Gratuit

	Sessions 
	· Vendredi 17 mars à18h                      Mercredi 12 avril à18h	
· Mardi 23 mai à18h                              Mercredi 31 mai à 14h	
· Mercredi 31 mai à16h	                 Mardi 6 juin à 14h	

Par ailleurs, des sessions spécifiques peuvent être organisées pour des groupes constitués de 30 chasseurs.

	Inscription
	En nous retournant le coupon ci-dessous



---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

	Décennale
	COUPON A RETOURNER A :  FDC41 - BP 30068 - 41350 VINEUIL ou fdc41@wanadoo.fr

	
	SESSION DESIREE (cocher 1 case) :    17/03               12/04               23/05  
                                                   31/05 (14h)         31/05 (16h)          06/06                                                 

	
	NOM PRENOM
	

	
	ADRESSE
	

	
	TEL / MAIL
	



